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doit employer tous séà sbina pour erii-

pécher, que cet abus oe s'introduise
dans cet Institut.

,
VI. Quant aux lettrés que lés Sieurs

écriront i Monseigneur TEvêque, aii
Supérieur, au Directeur, au Confesseur
lie laCommunauté,ou quVIIës recevront
de l'un d'eux, la SiipéHéUHB he ïêà
ouvrira jamais, et né lés reliéhdm ert

aucune façon ; mais elle devra eh pré-
sence même de celles qui lés lui présen-
teront les fermer ; et môme, quand il y
aura pour cela de bonnes raisons, les
Sœurs pourront correspondre avec eux^
sans faire passer leurs lettres par ses
mains.

VU. On ne pourra s'absenter des
observances par Indisposition ou par
quelqu'autpe caufie raisonnable^ qu'on
n'en ait obtenu dispense de la Supérieu-
re; on lui dira pareillement après, les
raisons qu'on a euei de s'en ab8enter,si
on ne t'a point fkit auparavant. C'est
elle qui doit régler l'exereice des dévo-
tions des Sceurs ; elle pourra leur per-
mettre un |)lu8 grand nombre de coin-


